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République Algérienne Démocratique et Populaire

Ministère de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique

Le Secrétaire Général

N",l(91 / s.G /D î,EF s/ 201 6 Alger,le

A Messieurs les Présidents des Conférences Régionales

en communication avec les Chefs d'Eablissements

Additionnellement à la note not5o6 du ro novembre zot6, relative à

la prolongation des délais de soutenance de thèse de doctorat pour les

retardataires ayant dépassé les délais règlementaires de soutenance, régis

par les dispositions des décrets exécutifs n"g9lzg4 du 17 août 1998

et nooS/265 du 19 aott eoo8, et après concertation avec les partenaires

sociaux et les représentants des organisations estudiantines, il a été décidé

de prolonger les délais de soutenance de thèse de doctorat au 3o juin zorS

délais de rigueur.

' J'accorde une très grande importance à l'application de la présente note.


